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Résumé analytique 
I  Contexte et justification
Dans le cadre de la Coopération TCHAD-UNICEF de 1990-1995, un Programme Intégré de Services de Base (PISB) a été initié au niveau des sous-préfectures des zones d’action de l’UNICEF. Sa gestion  était assurée par les antennes locales de l’UNICEF.  Cette stratégie de gestion n’était pas efficiente du fait des coûts élevés de ces antennes. Elle n’était pas non plus efficace à cause de la non-participation des populations bénéficiaires et de la non-implication des services techniques locaux dans les activités de planification, de gestion et de suivi-évaluation du programme
 

 En conséquence, le Gouvernement et l’UNICEF ont tiré la leçon de cette expérience et ont opté,  pour la gestion décentralisée des activités du Programme de Coopération 1996-2000. Cette option a conduit, au niveau périphérique, à la création des Equipes Techniques Multisectorielles (ETMS) dans les zones d’intervention du programme de coopération. 

L’ETMS est composée de tous les services techniques de l’administration locale impliqués dans le programme. La coordination de l’équipe est assurée par le représentant du Ministère de l’Economie, du Plan et de la Coopération. Une double mission est assignée à ce dernier, à savoir la coordination des activités du programme de coopération Tchad-Unicef et la promotion du processus de développement local. 

 A la fin du programme 1996-2000, l’approche ETMS a été reconduite pour le programme de coopération 2001-2005 et concerné dix (10) zones prioritaires d’intervention. 

Suite à la revue à mi-parcours de 2003 et aux différentes rencontres de concertation entre l’UNICEF et le Ministère du Plan, du Développement et de la Coopération, il a été convenu de documenter l’approche ETMS et ses expériences, en vue de tirer des enseignements utiles pour le nouveau Programme de Coopération 2006-2010. C’est dans cette optique que cette consultation a été proposée.

II  But et objectifs de l’évaluation

Les objectifs de l’évaluation sont les suivants :

1. Apprécier la pertinence actuelle des ETMS par rapport à la configuration du Programme de Coopération 2006-2010.

2. Entreprendre une analyse des coûts du fonctionnement des ETMS dans l’optique d’apprécier 

leur efficience.

3. Evaluer l’efficacité des ETMS dans l’atteinte des résultats fixés et leur impact sur l’amélioration des conditions de vie des enfants et des femmes dans les zones d’action. 

III  Méthodologie

 L’évaluation s’est effectuée en trois étapes. La première étape s’est déroulée à Ndjaména. Elle a servi à identifier, rassembler, analyser toutes les informations déjà disponibles (plans d’opérations Tchad-Unicef, rapports d’évaluation, revues conjointes, rapports des ETMS…) et à apprécier leur qualité et leur pertinence.

 Sur cette base, les informations supplémentaires à rechercher ont été définies et une méthodologie détaillée a été proposée. La collecte des informations a débuté, au niveau central, auprès des acteurs du programme de coopération Tchad-Unicef et les partenaires au développement.

La deuxième étape était destinée à l’appréciation, sur le terrain, des activités et du fonctionnement des ETMS. Pour ce faire, trois (3) sous-préfectures dans les zones d’intervention (Bitkine, Oum-Hadjer et Kélo) avaient été sélectionnées sur la base des critères géographique (Nord/Sud) et d’ancienneté de création des ETMS (deux anciennes et une récente.)

Dans ces Sous-préfectures, dix (10) CVD ont été choisis avec le concours des ETMS sur la base des informations disponibles (date de création, dynamisme et niveau d’exécution des activités). C’est ainsi que le choix s’est porté sur les villages suivants : Assartini, Zobo et Am-Djoufour pour Oum-Hadjer ; Abtouyour, Tchalo-Zoudou et Barlo pour Bitkine ; Bologo, Manga Bal-Bal, Manga-Barming et Marba Karoum pour Kélo. 
La troisième étape était consacrée à l’exploitation des données collectées, à la recherche des informations complémentaires à Ndjaména et à la rédaction du rapport.

Il convient de signaler que la visite de terrain s’est faite pendant la période de préparation de la fête du Ramadan et de grande récolte et les rencontres dans certains villages ciblés n’ont pas atteint tous les objectifs. Par ailleurs, plusieurs anciens et nouveaux responsables des différentes coordinations au niveau central, n’ont pas pu être disponibles pour des entretiens. Ces deux points ont quelque peu affecté la méthodologie.

IV  Constats et conclusions 

L’évaluation a relevé ce qui suit:

-   L’approche ETMS est basée sur l’implication des services techniques de l’administration et la participation des communautés. En visant l’intégration des activités sectorielles et la meilleure prise en compte des réalités locales, l’approche devrait faciliter l’appropriation des activités et leur pérennisation par les structures communautaires mises en place. Par conséquent, elle reste pertinente.

-   La mise en œuvre de l’approche a permis d’atteindre des résultats et acquis indéniables dans les domaines de la coordination,  de la planification, de suivi et d’habilitation des communautés notamment, l’élaboration de dix sept (17) plans de développement locaux,le renforcement des compétences locales( à travers les formations et divers appuis, les différents agents de l’Etat, se sont appropriés des principes de base en planification, gestion et suivi-évaluation), la formation des noyaux de mobilisation sociale (NMS) aux techniques de sensibilisation, la formation des cellules villageoises d’animation (CVA), l’habilitation des  communautés avec les CVD et leurs différents comités de gestion.  

-   Les résultats obtenus pourraient être meilleurs, si des multiples contraintes n’avaient pas entravé le bon fonctionnement et la réalisation des activités des ETMS et réduit leur performance. L’approche ETMS a été fragilisée pour les motifs suivants :

a-   Procédure de gestion de l’UNICEF

Certains retards dans les traitements des requêtes, dans l’accord de financement et l’obtention des fonds sont imputables à la lenteur administrative du système de gestion et de la procédure de l’UNICEF.
      b-   Fonctionnement et conditions de travail

-Plusieurs facteurs ont entravé le bon fonctionnement des ETMS et leur performance, notamment le manque de légitimité administrative et académique de certains coordonnateurs des ETMS,   la faible capacité de la Cellule de coordination en ressources humaines pour un suivi régulier des dix ETMS, l’insuffisante formation des nouveaux membres des ETMS en planification, suivi, évaluation et  sur les règles et procédures de gestion de l'UNICEF et la faible capacité des ETMS en personnel qualifié et en équipements (les radios émetteurs ne sont toujours pas installés, faute de financement.) ainsi que la forte mobilité des cadres de l’ETMS ne permettant pas de capitaliser les  connaissances acquises à travers les formations dispensées et les expériences accumulées au sein de  l’ETMS,  
      c-   Gestion financière

 Le retard dans le flux des fonds entre N’djaména et la province qui est lié à l’insuffisance du système bancaire tchadien, la non-justification et la lenteur dans la justification des avances de fonds sont à l’orgine  des retards dans les réalisation des activités approuvés, les décaissements futurs et la réalisation des autres activités planifiées.
      d-   Les contraintes exogènes 
 Les coordinations des ETMS ont connu des contraintes exogènes telles que le faible niveau de la contrepartie de l’Etat faisant que les services techniques n’ont pas d’autres moyens (moyens roulants, carburants etc.) pour assumer convenablement leurs tâches et compléter les efforts de l’UNICEF ou encore les fréquentes réquisitions, voire confiscations des véhicules des ETMS  par les autorités civiles et militaires de certaines localités privant celles-ci sur plusieurs jours, plusieurs semaines, voire plusieurs mois de leur principal outil de travail. Le phénomène existe aussi bien au niveau central qu’au niveau des ETMS

Quelques mesures correctrices ont été prises pour lever ces contraintes au bon fonctionnement et  faciliter la réalisation des activités, à savoir :

a) le renforcement  des capacités de la cellule de coordination en ressources humaines permettant d’améliorer les activités de suivi des ETMS, 

b) la réduction du circuit des transferts des fonds aux coordinateurs sectoriels,  

c) la  simplification du circuit de transmission des requêtes à l’UNICEF par les Ministères.

Cependant, ces mesures sont largement insuffisantes. 

 En terme d’impact, l’évaluation a retenu, entre autres :

L’approche ETMS a permis, toutefois, aux communautés bénéficiaires de mieux prendre conscience de la situation des enfants, des femmes et des familles et de faire évoluer la situation de référence.
-   le développement par les communautés des nouveaux rapports sociaux à travers la gestion commune (CVD et comités de gestion) des équipements obtenus ou par la mobilisation de leurs contreparties matérielle et financière ;

-  la prise  en charge des subsides versés aux maîtres communautaires par les communautés et le maintien d’un nombre de plus en plus important de filles à l’école, grâce aux recettes générées par les différentes activités ;

-    l’émancipation des filles et des mères réagissant contre les séquestrations et résistant de plus en plus aux mariages précoces et/ou forcés, suite aux activités des noyaux de mobilisation sociale (NMS) et des (CVA). 
-   Les salaires versés aux coordonnateurs par le Gouvernement représentent moins de trois pour cent des coûts de fonctionnement des ETMS et le  niveau des contributions des autres partenaires reste très faible.  Sans la poursuite de l’assistance de l’UNICEF, la question de la pérennisation de l’approche ETMS et de ses acquis reste posée. 

En conclusion, il est important de souligner que  l’approche ETMS demeure pertinente et que sa mise en œuvre a permis de faire évoluer positivement les situations de référence dans les différentes zones. Les résultats et les acquis méritent d’être récupérés et consolidés. Quant à la pertinence des ETMS, le contexte de leur mise en place et de leur fonctionnement a beaucoup  évolué (mise en œuvre de la décentralisation, existence des services déconcentrés du Ministère du Plan et des autres cadres de concertation.

V- Recommandations.

 Aux termes de l’évaluation, le consultant formule les recommandations suivantes :

A- Cadre institutionnel

-  Assurer la continuité de l’administration en axant le dispositif institutionnel de coordination et de gestion  au niveau décentralisée autour des structures pérennes, notamment les Délégations Régionales des différents ministères impliqués dans la mise en œuvre du Programme de coopération 2006-2010.

B- Coordination des programmes et projets de développement. 

1. Choisir les Délégués régionaux selon les critères de compétences et des expériences                 dans domaine de la planification du développement local.

2. Former les acteurs impliqués dans le Programme de Coopération 2006-2010 sur les systèmes et procédure de  gestion de l’UNICEF pour améliorer la capacité de gestion financière et/ou le respect de la procédure.

3. Renforcer les capacités du dispositif institutionnel et opérationnel en ressources humaines et  financières  pour assurer un suivi régulier et efficace des activités du programme au niveau villages, et mieux  vérifier si ces les dépenses engagées sont véritablement proportionnels aux résultats obtenus.

I : Introduction 
Dans le cadre de la Coopération TCHAD-UNICEF de1990-1995, un Programme Intégré de Service de Base (PISB) a été initié au niveau des sous-préfectures des zones d’action de l’UNICEF. Sa gestion  était assurée par les antennes locales de l’UNICEF.  Cette stratégie de gestion n’était pas efficiente du fait des coûts élevés de ces antennes. Elle n’était pas non plus efficace à cause de la non-participation des populations bénéficiaires et de la non-implication des services techniques locaux dans les activités de planification, de gestion et de suivi-évaluation du programme
 

 En conséquence, le Gouvernement et l’UNICEF ont tiré la leçon de cette expérience et ont opté, dès 1996, pour la décentralisation des activités du Programme de Coopération 1996-2000.Ce qui a conduit, au niveau périphérique, à la création des Equipes Techniques Multisectorielles (ETMS), composées de tous les services techniques de l’administration locale impliqués dans le programme. La coordination de l’équipe est assurée par le représentant du Ministère en charge du Plan. Une double mission lui est assignée, à savoir la coordination des activités du programme de coopération Tchad-Unicef et la promotion du processus de développement local.

 A la fin du programme 1996-2000, l’approche ETMS a été reconduite pour le programme de coopération 2001-2005, dans dix (10) sous-préfectures des zones prioritaires d’intervention avec les mêmes missions. 

Suite à la revue à mi-parcours de 2003 et aux différentes rencontres de concertation entre l’UNICEF et le Ministère de l’Economie, du Plan et de la Coopération, il a été convenu de documenter l’approche ETMS et ses expériences, en vue de tirer des enseignements utiles pour le nouveau Programme de Coopération 2006-2010. C’est dans cette optique que cette consultation a été proposée.

L’évaluation externe des ETMS a été réalisée pendant la période du 03 octobre au 16 novembre 2005. Elle a pour objectifs de : 

4. Apprécier la pertinence actuelle des ETMS par rapport à la configuration du Programme de Coopération 2006-2010.

5. Entreprendre une analyse des coûts du fonctionnement des ETMS dans l’optique d’apprécier 

leur efficience.

6. Evaluer l’efficacité des ETMS dans l’atteinte des résultats fixés et leur impact sur l’amélioration des conditions de vie des enfants et des femmes dans les zones d’action. 

Plus spécifiquement, l’évaluation a consisté à répondre aux questions posées par les termes de référence :

Pertinence

· Dans quel cadre les ETMS ont-elles été crées ?
· Quelles étaient les attentes des responsables au niveau de l’UNICEF et des partenaires par rapport à l’évolution du travail avec les ETMS ?
· Sont-elles encore valides vu le contexte institutionnel et la nature de la coopération avec l’UNICEF ?
Efficience

· Quels étaient les coûts opérationnels liés au fonctionnement des ETMS ? 

· Quels étaient les mécanismes de financement des ETMS ?

·  Les coûts étaient-ils proportionnels aux résultats obtenus ?

Efficacité

· Est-ce que le contexte socio-économique, politique, institutionnel et environnemental a été pris en compte dans la création des ETMS ?

· Quel rôle l’UNICEF a-t-elle joué dans le fonctionnement des ETMS ?

· Quel rôle les partenaires ont-ils joué dans le fonctionnement des ETMS ?

· Quelles mesures correctrices ont étés prises pour résoudre les difficultés de fonctionnement ? Ont-elles été efficaces/appropriées ?

· Y'a-t-il une identification des meilleures pratiques à répliquer ?

Impact 

· Quelles ont été les retombées sur la vie des enfants, des femmes, des familles et des communautés ?

· Quels changements ont été apportés au niveau institutionnel (Administration nationale, UNICEF) ?

Pérennité 

· Est-ce que les ETMS sont capables de poursuivre des actions sans la participation de l’UNICEF ?

 La démarche méthodologique s’est effectuée en trois principales étapes. La première étape s’est déroulée à Ndjaména et a consisté essentiellement à s’entretenir avec les responsables de l’UNICEF et du Comité de supervision pour l’approbation des propositions sur la conceptualisation de l’étude, préalable aux autres étapes.

 Ensuite, elle a servi à identifier, rassembler et analyser toutes les informations déjà disponibles (plans d’opérations Tchad-Unicef, rapports des revues conjointes, rapports des ETMS…) et d’en apprécier la qualité et la pertinence.

Sur cette base, les informations supplémentaires à rechercher ont été définies et une méthodologie détaillée a été proposée. La collecte des informations a débuté, au niveau central, auprès des acteurs du programme de coopération Tchad-Unicef et les partenaires au développement.

La deuxième étape était destinée à l’appréciation, sur le terrain, des activités et du fonctionnement des ETMS. Pour ce faire, trois (3) sous-préfectures dans les zones d’intervention (Bitkine, Oum-Hadjer et Kélo) avaient été sélectionnées sur la base des critères géographique (Nord/Sud) et d’ancienneté de création des ETMS (deux anciennes et une récente.)

Dans ces Sous-préfectures, dix (10) villages ont pu être visités. Il s’agit de : Assartini, Zobo et Am-Djoufour pour Oum-Hadjer ; Abtouyour, Tchalo-Zoudou et Barlo pour Bitkine ; Bologo, Manga Bal-Bal, Manga-Barming et Marba Karoum pour Kélo. 

A l’aide des guides d’entretien spécifiques aux différents acteurs, des personnes clefs ont été interviewées (Cf.Annexe n° A.1).

La troisième étape était consacrée à l’exploitation des données collectées, à la recherche des informations complémentaires à Ndjaména et à la rédaction du rapport.

2- Présentation de l’approche ETMS

21- Contexte dans lequel cette approche est retenue

L’approche ETMS était retenue, à l’époque, comme réponse aux diverses préoccupations du Gouvernement et de l’UNICEF. Tout d’abord, les résultats obtenus par la gestion centralisée du PISB, à travers les antennes locales de l’UNICEF, étaient très faibles pour toucher le maximum de bénéficiaires. En optant pour l’approche ETMS, on espérait atteindre avec plus d’efficacité et d’efficience les bénéficiaires que sont les communautés rurales, en particulier les enfants et les femmes. 

L’implication des services techniques nationaux et locaux devrait garantir la pérennisation des   activités et des résultats tout en renforçant les capacités des ressources humaines en matière de planification, de gestion et du suivi-évaluation du programme. La prise en compte des initiatives des bénéficiaires favoriserait également la pérennisation des résultats.

Enfin, en décentralisant la gestion du programme de coopération Tchad-Unicef, le Gouvernement  avait aussi à l’esprit de combler le vide lié à l’absence de la structure déconcentrée du Ministère du Plan et de la Coopération, devant animer les intervenants et promouvoir le développement  local et régional.

Les programmes ont été mis en œuvre dans un contexte où la décentralisation en tant que politique de restructuration des régions et de gestion du développement local n’était pas encore traduite dans les faits. L’approche ETMS, devrait dans ce cas, servir de test en matière de planification et de gestion du développement local et aussi préparer les communautés à cette évolution. 

 Pour concrétiser l’approche ETMS, un cadre général de planification, de coordination et de gestion de la stratégie de décentralisation du programme a été défini et mis en œuvre. Il comprend trois niveaux d’exécution : un niveau central (la cellule de coordination, les coordinations sectorielles et l'UNICEF), un niveau périphérique (les ETMS et les autorités locales) et un niveau communautaire (les Comités villageois de développement).

Le niveau central a pour rôle, entre autres, de veiller à l’harmonisation des objectifs et stratégies du programme de coopération avec ceux du plan de développement national, de coordonner l’élaboration des plans d’action annuels (PPA) tout en vérifiant leur conformité avec les lignes stratégiques des programmes sectoriels. Il met en œuvre et suit les PPA, à travers l’organisation des différentes revues du programme et supervise également les ETMS.

Les interventions au niveau central couvrent surtout les activités relatives à la promotion des politiques; au renforcement des capacités institutionnelles et opérationnelles des services centraux des Ministères techniques concernés et à la coordination avec les autres partenaires au développement. Le programme a créé et équipé une (1) Cellule de Coordination  et six 6(six) coordinations  sectorielles.

 Le niveau périphérique est chargé de relayer le niveau central, en coordonnant l’élaboration des plans d’action et en s’assurant de la convergence des différentes activités sectorielles.  Il fait le suivi de l’exécution de ces plans et  s’assure de la complémentarité de l’intervention du programme avec les autres partenaires au développement et ce, avec l’appui des autorités administratives locales.

A cet effet, dix (10) ETMS ont été crées. Sur le plan géographique, elles couvrent six sous- préfectures en zone sahélienne (Mao, Ati, Oum-Hadjer, Bitkine, Mongo et Melfi) et quatre en zone soudanienne (Gounou-Gaya, Kélo, Béré et Laï)

 Au niveau communautaire, un processus de systématisation du transfert des responsabilités aux communautés de base a été développé et traduit dans les faits. Chaque ETMS couvre dix (10) villages et dans chaque village, d’autres relais plus proches des communautés sont suscités par  elles. Ce sont les Comités Villageois de Développement (CVD) et les Cellules Villageoises d’Animation (CVA). Les CVD sont des structures faîtières, responsables de l’organisation des communautés, de la formulation du plan d’action villageois, de gestion des activités et de la mobilisation de la contre partie locale. Les CVA servent de relais au noyau de la mobilisation sociale (NMS), qui sensibilise sur les différents thèmes.

2.2-Evolution du contexte du choix de l’approche ETMS et de la mise en place des ETMS

Le contexte du choix de l’approche ETMS n’est plus le même. Il a beaucoup évolué à travers la mise en place progressive des structures déconcentrées du Ministère du Plan. Il s’agit des Délégations Régionales avec une mission plus étendue en matière de régionalisation et de coordination du développement. Les responsables sont appelés à être des conseillers économiques des chefs de département. 

Le maintien des Coordonnateurs des ETMS aux côtés des Délégués Régionaux fera double emploi. En cumulant les fonctions de Coordonnateur d’ETMS et de Délégué Régional, le Coordonnateur de l’ ETMS de Mongo joue déjà ce rôle. 

Quant au processus de décentralisation du pays, il est amorcé, avec la logique du haut en bas, par la création des régions puis des départements et des nouvelles sous-préfectures. Sauf les collectivités rurales n’ont pas encore vu le jour. 

L’érection des Départements a entraîné la démultiplication des anciens espaces homogènes d’intervention qu’étaient les dix (10) Sous- préfectures. Celles-ci ont été divisées en deux ou trois entités sous préfectorales distinctes. C’est ainsi que l’ETMS d’Oum-Hadjer se retrouve face à trois sous-préfectures, notamment Oum-Hadjer, Assinet, Haraze Djombo. Celle de Bitkine intervient maintenant dans les deux nouvelles sous-préfectures de Bitkine et de Bang-Bang et celle de Kélo dans les sous- préfectures de Kélo et de Dafra.

La nouvelle donne administrative ne peut que compliquer les rapports entre les ETMS et le commandement territorial et les nouveaux responsables des services techniques des nouvelles entités. Ce flou administratif fait qu’il y ait désormais deux ou trois sous-préfets et présidents d’honneur, deux ou trois responsables d’un même service technique tel que les inspecteurs de l’enseignement de base.

Par ailleurs, il est important de tenir compte de la stratégie nationale de réduction de la pauvreté (SNRP) et des orientations du Bilan Commun Pays (CCA), opérationnalisées dans le Plan Cadre des Nations Unies pour l’Assistance au Développement (UNDAF). Les autres stratégies et programmes poursuivant les objectifs de développement ont initié également des mécanismes de suivi, des cadres de concertation,  des comités de pilotage. 

Au niveau des régions, des départements et des sous-préfectures, les Comités Régionaux d’Action (CRA), les Comités Départementaux d’Action et les Comités Locaux d’Action sont mis en place ou en voie de l’être. Ces structures ont pour mission  de coordonner et suivre les activités de tous les partenaires intervenants dans ces zones. Ils constituent de ce fait des cadres de concertation officiels plus appropriés pour réunir tous les intervenants.

23- Rôles et responsabilités des ETMS

Dès la mise en œuvre du Programme de Coopération Tchad-UNICEF 1996-2000, l’option de confier sa gestion aux ETMS au niveau sous-préfectoral a été prise. Les ETMS ont pour mission de coordonner et suivre le programme de coopération. Elles doivent aussi servir de cadre de concertation avec les autres acteurs de développement local et appuyer les autorités locales, en concertation avec les autres intervenants, pour l’élaboration des plans locaux de développement dont les programmes d’investissement seront en partie financés par l’UNICEF

 Une double mission est assignée au Coordonnateur de l’ETMS, à savoir la coordination des activités du programme de la coopération Tchad-Unicef et la charge de promouvoir la participation des communautés de base et leur habilitation dans le processus de développement local.

 Plus spécifiquement, le coordonnateur assume, entre autres, les tâches suivantes :

· Coordonner l’élaboration du plan d’action intégré au niveau sous-préfectoral en s’assurant de la convergence des différentes activités sectorielles au sein de chaque communauté villageoise

· Animer l’ETMS pour la mise en œuvre du plan d’action à travers la tenue de réunions régulières et d’un plan de travail précisant le calendrier de mise en œuvre ;

· Organiser le système de suivi et d’évaluation du plan d’action en formalisant la prise en compte des indicateurs des activités et d’impacts définis ou retenus pour chaque domaine sectoriel 

· S’assurer de la synergie/complémentarité de l’intervention du Programme de Coopération avec les autres interventions dans la Sous-préfecture 

 

Quant aux autres membres de l’ETMS, ils mènent les activités spécifiques à leur domaine et sont chargés surtout de contribuer à l’élaboration de plan d’action intégré au niveau sous-préfectoral en s’assurant de la convergence. Ces membres sont des responsables de services avec des profils divers avec souvent plus d’une dizaine d’années d’expérience dans leur domaine spécifique.

Concrètement, les  quinze (15) membres des ETMS se réunissent dans les locaux de la coordination de l’ETMS, au moins une fois par semaine et ont des sessions de travail de quelques jours pour planifier leurs activités. Au début du programme de coopération 2001-2005, le programme de suivi dans les villages peut durer une vingtaine de jour dans le mois. Actuellement, les réunions n’ont pas de périodicité, à cause du niveau des activités. Les membres ne se retrouvent qu’en cas de besoin.

Les activités découlent du plan d’action. Celui-ci est revu annuellement. Les activités doivent être menées selon la programmation annuelle. Chaque membre de l’ETMS, chargé de programme initie une requête concernant l’activité à mener. Cette requête est transmise par le Coordonnateur de l’ETMS à la Cellule de coordination à N’djaména. Cette dernière oriente la requête vers le Coordinateur sectoriel pour son traitement spécifique et pour s’assurer de la cohérence avec le plan d’action. Après cette étape, la requête est transmise à l’UNICEF. 

En dernier ressort, la requête est examinée par l’UNICEF (chargé de programme) qui l’amende et donne l’accord de financement. L’UNICEF met les fonds à la disposition  de la Cellule pour les transférer au Coordonnateur de l’ETMS  et celui-ci les remettait à son tour au membre de l’équipe chargé de l’activité.

Cette procédure a été remise en cause par les Coordinateurs sectoriels, surtout son aspect financier. Un changement est intervenu durant le programme de coopération 2001-2005. Ainsi, les requêtes arrivent toujours à la Cellule, mais l’UNICEF met directement les fonds à la disposition de la Coordination sectorielle pour les transférer, à son tour au membre de l’ETMS, chargé de l’activité. 

Rappelons que le Coordinateur de la cellule ne  traite uniquement que les requêtes  liées aux activités du programme « Politiques sociales, Planification et Suivi » menées par les Coordonnateurs des ETMS mais il est toujours responsable de tous les aspects justification des dépenses.

3- Analyse de l’approche ETMS et de la pertinence actuelle des ETMS.

3.1- Analyse de l’approche ETMS

Plusieurs aspects soulignent la pertinence de l’approche  ETMS. L’approche  est, en elle-même, très pertinente dans la mesure où elle réunit les différentes compétences locales qui se concertent, travaillent ensemble et s’adressent aux groupes cibles en tenant compte des interactions entre les différents secteurs de développement. Les membres de l’équipe sont emmenés à s’intéresser davantage aux autres secteurs dont les caractères complémentaires sont mis en évidence aussi bien par eux que par les populations (eau potable-santé-école-nutrition).

Même si les deux dernières années ont été caractérisées par un très fort ralentissement des activités, les objectifs et stratégies visés par les ETMS et les CVD répondent aussi bien aux préoccupations du Gouvernement avec sa Stratégie Nationale de Réduction de la Pauvreté, à la mission de l’UNICEF qu’aux besoins et aspirations réelles des populations cibles. 

L’approche a impliqué la décentralisation des structures de mise en œuvre du programme par des spécialistes sectoriels et favorisé la participation et l’habilitation des communautés de base, à travers la mise en place des CVD. Les capacités des communautés devraient être renforcées, à travers les formations des partenaires au niveau villageois et les prestations de services.

3.2- Appréciation de la pertinence actuelle des ETMS

Compte tenu de l’appui non négligeable du niveau central, les ETMS étaient les seuls cadres de concertation véritablement opérationnels.

Cependant, le contexte de leur mise en place et de leur fonctionnement a beaucoup  évolué, à travers la déconcentration des services du Ministère de l’Economie, du Plan et de la Coopération (Délégations Régionales), l’existence des autres cadres de concertation (CRA, CDA et CLA) ainsi que l’accélération du processus de décentralisation, modifiant ainsi l’espace homogène d’intervention. A cela s’ajoutent le probable désengagement de l’UNICEF, la persistance du faible niveau de contribution de l’Etat et le degré de pauvreté des communautés. Pour toutes ces raisons, les ETMS ne seront pas en mesure de poursuivre leurs missions sous cette forme, après le désengagement de l’UNICEF.

4 : Analyse de l’efficacité des ETMS

En initiant l’approche, le Gouvernement et l’UNICEF avaient pour vocation de contribuer au développement des capacités nationales au niveau sous-préfectoral et communautaire pour un meilleur suivi de la situation des enfants et des femmes. 

Les programmes de coopération mis en œuvre n’avaient pas pris en compte la gestion axée sur les résultats, mais plutôt la gestion basée sur les objectifs et donc les indicateurs n’étaient que vaguement définis.

Cependant, les moyens mobilisés et la mise en œuvre de l’approche a permis d’arriver à plusieurs résultats qui peuvent être considérés comme les acquis des ETMS, notamment :

1-Coordination des activités (cadre de concertation)

L’intégration aussi bien au niveau des coordinations sectorielles qu’au niveau des programmes de l’UNICEF est relayée sur le terrain par les ETMS en vue d’une plus forte convergence des services
 à fournir aux populations. 

Ce cadre de concertation est aussi un acquis et un outil pour la poursuite des activités intégrées dans l’approche de développement local, car au paravent, les programmes travaillaient de manière tout à fait sectorielle et ne s’impliquaient pas dans les autres programmes alors que le besoin d’intégration est réel, pour plus d’efficacité et d’efficience.

2-Processus de planification

Les ministères ne sont pas toujours en mesure de préciser les besoins au niveau local. Or, les ETMS en faisant des bonnes analyses diagnostiques des régions peuvent dégager les axes communs d’intervention des différents domaines et suppléer à ces insuffisances des ministères techniques. Elles sont les premières à mener le processus de planification, au niveau village. Même si à l’étape actuelle, ces plans de développement locaux ne sont pas encore performants, Ils constituent, néanmoins, une base de données dont les Délégations Régionales du MEPC et les divers intervenants peuvent s’inspirer.

3-Renforcement des compétences locales

Effectivement, les membres des ETMS ont bénéficié des formations et divers appuis pour mener les activités. 

Soixante cinq (65) membres de sept (7) ETMS et partenaires sont été formés ou recyclés dont 60% sont jugés capables d’accompagner les communautés et six zones disposent d’une équipe de planification.     

Les différents agents de l’Etat, au niveau sous préfectoral ont appris les principes de base en planification, gestion et suivi-évaluation.

Il y a lieu de souligner également l’existence des noyaux de mobilisation sociale (NMS) qui sont formés aux techniques de sensibilisation et équipés (moyens et outils de travail, matériel audiovisuel comme support pédagogique dans la sensibilisation). Ces noyaux ont formé, à leur tour des cellules villageoises d’animation (CVA) dans les villages d’intervention. Les CVA ont acquis des techniques de sensibilisation et d’animation et sont  dotées des postes radio, des cassettes et des boîtes à image.

 4-Création des CVD et gestion des activités. 

La participation des communautés aux actions de développement économique et social est apparue comme une condition déterminante pour un développement humain durable (DHD). Des structures de participation villageoise ont été effectivement créées, grâce à l’appui des ETMS.

Les deux cents (200) CVD se veulent des structures fédératives de tous les groupes socioprofessionnels des villages. Les CVD mènent de multiples actions, notamment la mobilisation des cotisations, l’élaboration de plan de développement local, la sensibilisation pour la rentrée scolaire et l’animation des comités de gestion des différentes activités. Certains de ces comités de gestion (COG) gèrent des activités qui procurent des recettes (COG de moulin, COG de point d’eau …) au profit des filles et des femmes.

5-Mobilisation sociale

Les membres des NMS, ont animé les communautés sur des thèmes variés, en approche genre, en participation communautaire et sur la Convention relative aux Droits des Enfants (CDE) et la Convention sur l’Elimination de toutes les Formes de Discrimination à l’Egard des Femmes (CEDEF). Ceci s’est traduit par le maintien du nombre de plus en plus important des filles à l’école, la participation consciente des femmes aux réunions et à la gestion des activités collectives. Suite à ces sensibilisations, les femmes membres des CVA, dans le canton Lélé de Kélo ont positivement réagi contre les séquestrations et les mariages précoces ou non désirés de leurs filles.

6-Les Activités Génératrices de Revenus et l’allègement des tâches domestiques

En matière des activités génératrices de revenus (AGR) et d’allègement des tâches domestiques, signalons que différents matériels ont été livrés aux communautés pour encourager la scolarisation des filles et les ETMS ont organisé, formé et suivi les CVD et leurs différents comités de gestion pour mieux gérer. Il s’agit principalement des moulins a mil, des décortiqueuses de riz, des moulinettes à pâte d’arachide ou à spaghetti et des machines à coudre pour les AGR et des charrettes, des porte tout,des foyers améliorés et divers petits matériels pour allègement des tâches domestiques. Les points d’eau contribuent pour beaucoup dans les deux cas.

Toutefois, les résultats obtenus pourraient être meilleurs, si des contraintes endogènes et  exogènes n’avaient pas entravé le bon fonctionnement et la réalisation des activités des ETMS et réduit leur performance. L’approche ETMS a été fragilisée pour les motifs suivants :

a)   Procédure de gestion de l’UNICEF

   Certains retards dans les traitements des requêtes, dans l’accord de financement et l’obtention des fonds sont imputables à la lenteur administrative du système de gestion et de la procédure de l’UNICEF.

   Les réparations des véhicules doivent se faire uniquement dans les garages agréés par l’UNICEF à Ndjaména et elles peuvent durer un à deux mois, voire plus. Le véhicule de Bitkine est à son huitième mois à Ndjaména.
   La lenteur administrative dans le traitement des requêtes intervient à tous les niveaux du dispositif institutionnel, aussi bien au niveau central (Cellule de Coordination, Coordinations  Sectorielles et UNICEF) qu’au niveau décentralisé (ETMS).
      b)    Fonctionnement et conditions de travail

   La légitimité administrative et académique est contestée à certains coordonnateurs de l’ETMS dont les  désignations n’ont pas obéit aux critères de compétences recommandés par les documents de projets et l’évaluation de la composante décentralisation, notamment, le profil de planificateur de développement, la capacité d’animation communautaire et la capacité à travailler avec les autres partenaires. Par exemple, il serait difficile à un inspecteur de l’enseignement de base ayant le grade de professeur de CEG de 8ème échelon d’accepter la hiérarchie d’un Instituteur adjoint qui dans son cadre d’origine est sous ses ordres. Une telle situation rend difficile l’esprit d’équipe et la contractualisation de la qualité de membre de l’ETMS  intégrant l’obligation, pour chaque service technique, de rendre compte au coordonnateur sur les responsabilités qui lui sont confiées
  La faible capacité de la Cellule de coordination en ressources humaines  rend  difficile le suivi régulier des dix ETMS. 

  Les nouveaux membres des ETMS n’ont pas eu de formation en planification, suivi, évaluation et  sur les règles et procédures de gestion de l'UNICEF. La non maîtrise des règles et procédures a en partie entravé la performance des ETMS. Il convient de signaler le départ de plupart des membres des ETMS qui ont bénéficié de formation dans des zones non couvertes par le programme de coopération. Cette forte mobilité des membres des ETMS ne permet pas de capitaliser les connaissances acquises et les expériences accumulées. 

  La faible capacité de la Cellule de coordination en ressources humaines et financières rend      difficile le suivi régulier des dix ETMS, par exemple, en matière de procédure de gestion. 

  Les nouveaux membres des ETMS n’ont pas eu de formation  sur les règles et procédures de gestion de l'UNICEF, pourtant cette formation a été prévue. Il convient de signaler le départ de plupart des membres des ETMS qui ont bénéficié de formation. 

  Les capacités de coordination des ETMS n’ont pas été renforcées par un personnel qualifié.

  Les ETMS n’ont pas reçu jusqu’à ce jour les huit (8) ordinateurs et les accessoires livrés par l’UNICEF au Ministère du Plan qui devraient  renforcer leur capacité matérielle de travail.

  Les radios émetteurs  dont l’installation dans chaque ETMS aurait pu notablement assurer la bonne circulation de l’information entre les différents niveaux périphérique et central sont en souffrance dans les locaux du Ministère du Plan depuis bientôt un an et ne sont toujours pas installés ;

  Les capacités de coordination des ETMS n’ont pas été suffisamment renforcées ni par un personnel qualifié ni par les équipements. Les radios émetteurs dont l’installation dans chaque ETMS aurait pu notablement favoriser la bonne circulation de l’information entre les structures de gestion du programme de coopération ne sont toujours pas installés, faute de financement.

  Enfin, les ETMS n’ont pas reçu jusqu’à ce jour les huit (8) ordinateurs et les accessoires livrés par l’UNICEF au Ministère du Plan et  qui devraient  renforcer leur capacité matérielle de travail. Ces équipements ont disparu

      c)    la gestion financière

  Le retard dans le flux des fonds entre N’djaména et la province est lié à l’insuffisance du système bancaire tchadien. Celui-ci n’est pas véritablement décentralisé. Il est donc difficile de transférer, à temps et directement aux ETMS, les fonds nécessaires à la réalisation des activités. Aucun des dix chefs-lieux des sous-préfectures où sont les ETMS ne dispose d’une structure bancaire et ou d’une  alternative fiable et permanente. 

  La non-justification et la lenteur dans la justification des avances de fonds sont imputables à la faible capacité de gestion financière et/ou au non-respect de la procédure de gestion de l’UNICEF par les coordinations au niveau central et par les ETMS. Ces pratiques peuvent retarder les décaissements futurs et la réalisation des autres activités planifiées.
  La Cellule de coordination, les Coordinations sectorielles et l’UNICEF,  visitent les ETMS plus fréquemment dans les chefs lieux de sous-préfectures mais très rarement les villages, il est donc difficile de vérifier si les dépenses engagées sont véritablement proportionnelles aux résultats obtenus.

     d)   Les contraintes exogènes. 

-  La situation d’insécurité ambiante qui règne dans le pays et toutes les alternatives envisagées (Sonasut à Oum-Hadjer et Ati) ne garantissent pas les transferts rapides des fonds permettant de respecter rigoureusement la programmation des activités. 

-  La forte mobilité des cadres de l’ETMS est surtout constaté chez les Médecins-chefs de district tandisque les Inspecteurs de l’enseignement de base sont les membres les plus stables.

Les agents de l’Etat membres des ETMS sont souvent mutés. Il arrive qu’ils soient même déployés dans des zones où le Programme Tchad-Unicef est absent, si bien qu’ils ne peuvent pas mettre en valeur les connaissances acquises par les formations dispensées et les expériences accumulées à l’ETMS.

Les responsables du programme alphabétisation et celui de la mobilisation sociale de Bitkine ont bénéficié de plusieurs formations, même de la formation en planification mais, ils ont été subitement mutés, respectivement à Baro et à Bokoro, deux localités où n’existent pas de structures ETMS.

- Le faible niveau de la contrepartie de l’Etat fait que les services techniques n’ont pas d’autres moyens (moyens roulants, carburants etc.) pour assumer convenablement leurs tâches et compléter les efforts de l’ETMS.

- Les réquisitions voire la confiscation des véhicules des ETMS  par les autorités civiles et militaires de certaines localités sont fréquentes  et peuvent durer plusieurs jours, plusieurs semaines, voire plusieurs mois. Le phénomène existe aussi bien au niveau central qu’au niveau des ETMS

Les mesures correctrices

Quelques mesures correctrices ont été prises pour lever ces contraintes de fonctionnement, et pour faciliter la réalisation des activités, à savoir :

d) le renforcement  des capacités de la cellule de coordination en ressources humaines permettant d’améliorer les activités de suivi des ETMS, 

e) la réduction du circuit des transferts des fonds aux coordinateurs sectoriels,  

f) la  simplification du circuit de transmission des requêtes à l’UNICEF par les Ministères.

Cependant, ces mesures sont loin de remédier aux difficultés de fonctionnement des ETMS et de réalisation de leurs activités. 

5 : Analyse de l’efficience des ETMS

Sur le plan opérationnel, le fonctionnement et l’équipement des dix (10) Equipes Techniques Multisectorielles (ETMS) est assuré conjointement par l’UNICEF et le Gouvernement. L’UNICEF a apporté une assistance financière, technique et matérielle à l’exécution des activités du programme. Elle a mis à la disposition des ETMS des véhicules, motos et autres équipements et a assuré leur fonctionnement. Le Gouvernement a mis à la disposition des ETMS des terrains pour la construction des locaux et pris en charge les salaires des Coordonnateurs des ETMS.

Les communautés bénéficiaires, pour leur part, ont joué un rôle important en participant tant financièrement que matériellement (fabrication des briques, fourniture de gravier, participation aux travaux…) pour les activités de santé, d’éducation et de l’eau à  travers les comités de gestions (COG) et les APE. 

Les coûts opérationnels liés au fonctionnement et l’équipement des ETMS s’élèvent à USD 393.504,13 sur la période 2001-2005. 

Ces coûts comprennent les salaires des coordonnateurs des ETMS mais n’incluent pas les autres charges supportés par l’Etat tchadien (les salaires des autres membres de l’ETMS…), ni certains coûts supportées par l’UNICEF (coûts des fournitures et équipements scolaires, des équipements donnés aux CECR, des matériels d’Activités Génératrices des Revenus, des coûts de forages et de  réhabilitation des pompes et des écoles) et des contributions des communautés. La répartition de ces coûts opérationnels se présente comme suit :

Tableau N° 1-Coûts de fonctionnement de la coordination des ETMS

	Années
	2001
	2002
	2003
	2004
	2005
	Total

	Fonctionnement

(Réparation, carburant et fournitures)
	  4.006,27
	50.230,07
	  94.510,11
	61.043,79
	18.701,83
	228.492,07

	Equipement (Mobilier

et Moyens roulants)
	81.662,99
	30.530,22
	    7.751,50
	  4.922,51
	29.235,34
	154.102,56

	TOTAL UNICEF
	85.669,26
	80.760,29
	102.261,61
	65.966,30
	47.937,17
	382.594,63

	Total-Gouvern*
	  2.182,00
	  2.182,00
	    2.182,00
	  2.182,00
	  2.182,00
	  10.909,50

	TOTAL contribution.
	87.851,26
	82.942,29
	104.443,61
	68.148,30
	50.119,17
	393.504,13

	%-Gouvern.
	  2,49%
	  2,63%
	  2,08%
	  3,21%
	  4,36%
	    2,78%


Les ressources financières provenant uniquement de l’UNICEF représentent au total 97,22% contre 2,78% du Gouvernement.

S’il est évident qu’avec les coûts moyens annuels de fonctionnement de 4.569,85 $US d’une ETMS contre ceux d’une antenne locale Unicef qui étaient de l’ordre de 100.000 $US, l’avantage comparatif revient à l’ETMS. Toutefois ces coûts de fonctionnement restent particulièrement élevés au regard du faible niveau de réalisation des activités de ces dernières années.

Il est difficile, aussi bien pour la cellule de coordination et les coordinations sectorielles que pour l’UNICEF, de vérifier si ces coûts sont véritablement proportionnels aux résultats obtenus, dans la mesure où le suivi des ETMS  et des villages sont rares.
6 : Analyse de l’impact des ETMS
L’approche ETMS a permis aux communautés bénéficiaires de mieux prendre conscience de la situation des enfants et des femmes. 

Les matériels d’allègement des tâches domestiques (surtout les moulins, les porte tout et les forages…), s’ils sont appropriés, permettent partout aux groupements féminins d’apprendre a gérer collectivement leurs AGR pour avoir une meilleure condition de vie et contribuer à la prise en charge de la scolarité des filles (divers fournitures et droits d’écolage des filles, salaires des maîtres communautaires…). Par ailleurs, les filles viennent à temps à l’école. Ce qui est aussi très important a tenu à souligner le chef de canton Kenga à Abtouyour.

Les écoles primaires suivis par les ETMS ont un nombre impressionnant de filles. De plus en plus de filles arrivent au CM2 et leurs effectifs se maintiennent jusqu’en fin d’année. L’école primaire de Manga Bal-Bal (Kélo), les ratios Garçons/Filles étaient respectivement de 237/186 en fin d’année scolaire 2003-2004 et de 197/182 en fin d’année 2004-2005  L’encadrement de la petite enfance dans les centres  modélisés des ETMS de Bitkine et de Kélo ont obtenu de très bons résultats. Les enfants de 6ans issus de ces centres sont les meilleurs en arrivant au CP1. L’eau potable a sensiblement réduit les cas de maladie chez les enfants. Les comités de gestion des points d’eau ont été formés par les ETMS sur la gestion de ces points d’eau. Les recettes générées par ces points d’eau servent d’une part à assurer l’entretien de la pompe et d’autre part à faire face aux salaires des maîtres communautaires et les autres charges scolaires.

Les CVD sont un instrument de développement dont les communautés s’en servent maintenant sauf qu’il faudrait pour certaines zones encore plus d’appui pour être viables.

La campagne menée par les NMS ont porté des fruits dans certains endroits, dans le domaine de la lutte contre le mariage précoce et le mariage forcé des filles.

7 : Analyse de la pérennité des activités des ETMS

L’analyse des coûts a montré que le niveau de contributions des autres partenaires est très faible  La pérennisation des acquis de l’approche ETMS passe par un travail de sensibilisation du Ministère du Plan axée sur l’implication des autres partenaires au développement (ONG, autres partenaires financier…) car vu le niveau de contribution de l’Etat et le degré de pauvreté des communautés, les ETMS ne peuvent pas continuer à fonctionner sous cette forme, après le désengagement de l’UNICEF.

Le dispositif institutionnel sera articulé autour  des futures structures déconcentrées du MEPC, notamment les Délégations Régionales  en liaison avec le programme de coopération 2006-2010 peut assurer la continuité de l’Administration et maintenir le cadre de concertation et d’intégration des activités. Les services membres de l’ETMS continueront leurs activités traditionnelles, avec certainement moins d’efficacité. 

La maîtrise du processus d’élaboration des plans d’action est un atout majeur pour la promotion de leurs activités du nouveau dispositif, car des plans de promotion de leurs activités, s’ils sont performants, pourront être financés par d’autres intervenants  intéressés par l’approche et par certains acquis des ETMS et des CVD

La mobilisation des ressources financières en faveur de l’approche pourra se faire dans le cadre des différentes stratégies et de leurs programmes (SRNP etc.) 

Les CVD peuvent être identifiés comme pratiques à répliquer même si pour le moment ils fonctionnent à deux vitesses. Ceux de Kélo, sont plus opérationnels en matière d’organisation villageoise. Compte tenu de leurs expériences, à travers les Associations villageoises (AV)  fédérant les groupements et unions spécifiques(groupements de gestion d’intrants, greniers communautaires, COOP/Santé, APE, Comité de gestion des puits, marchés autogérés de coton (MAG), les CVD sont très actifs.

Dans la partie septentrionale du pays, la structuration du monde rural à moins de consistance. Les OP exigent un plus grand appui. Grâce aux interventions des ONG (SECADEV, ACORD) et des projets de développement (PSANG I et II, de PVERS), quelques rares organisations paysannes ont vu le jour et font partie intégrante des CVD. Mais en l’absence des OP, ce sont les comités de gestion suscités par l’ETMS qui sont les seuls membres des CVD. Ces comités ont encore besoin de beaucoup plus d’appui, pour atteindre un degré d’opérationnalité.

Le cadre de la planification ne précise pas les modalités de création des CVD, mais  le processus utilisé par les ETMS pour la création des CDV comporte trois principales étapes. La première étape  de contact avec les populations et dont l’objectif est d’informer et de sensibiliser le chef de canton ou le chef du village sur la nécessité de créer un comité de développement. Ensuite un bureau exécutif dont la composition est laissée à l’appréciation de la population est constitué et l’installation officielle du CVD intervient en présence des membres de l’ETMS.

 Le mode de désignation des membres du bureau varie d’un CVD à un autre. En effet, il n’existe pas une procédure claire et précise sur la désignation des membres. Par exemple à Zobo, le bureau du CVD comprend 16 membres qui représentent les différentes professions et les classes d’âge. A Manga Bal-Bal, les chefs de villages sont désignés d’office tandis que les autres membres selon le prestige dont ils jouissent et par consensus. A  Assartini, Am-Djoufour, Tchala-Zoudou, Barlo, les volontaires se manifestent et peuvent être désignés.

Les membres sont pour la plupart scolarisés ou alphabétisés (à Kélo dans les trois villages de Manga Bal-Bal, Manga Barming et de Marba-Karoum et à Bitkine dans les villages Tchalo-Zoudou, Barlo et Abtouyour). Ceux de Oum-Hadjer (Assertini, Zobo et Am-Djoufour) se caractérisent par une faible proportion des scolarisés et des alphabétisés. La présence des femmes dans le bureau et l’implication des enseignants et des maîtres communautaires qui jouent souvent le rôle de conseillers est partout effective. 

Cependant, force est de constater que ces CVD fonctionnent sans statuts et règlement intérieur, les tenues rares et irrégulières des réunions du bureau et  qui de surcroît ne sont pas matérialisées par des PV ou de compte rendus. Là où les femmes n’ont pas bénéficié des matériels d’allègement des tâches, elles ne sont pas souvent actives ni dans les Bureaux ni aux réunions. 

Certains membres des CVA et des CVD ont été formés en techniques d’animation, en gestion administrative et financière et en planification avec des outils très simples.

8 : Leçons tirées

L’approche ETMS était retenue, à l’époque, comme réponse aux diverses préoccupations des partenaires. Pour l’UNICEF, l’approche devrait contribuer à mieux accomplir sa mission en fournissant plus de services à un plus grand nombre de bénéficiaires, notamment les femmes et les enfants des zones ciblées. Quant au Gouvernement les structures des ETMS permettraient aussi de pallier  à l’absence des services déconcentrés du Ministère en charge du Plan.

L’approche ETMS basée sur l’implication des services techniques locaux et les communautés a favorisé, dans la mesure du possible, l’intégration des activités sectorielles et leur insertion dans les réalités locales. Sa mise en œuvre a permis de faire évoluer positivement les situations de référence dans les différentes zones. Les communautés sont responsabilisées en vue de résoudre leurs propres problèmes et de s’approprier les interventions afin de les pérenniser. L’approche en elle-même demeure pertinente.

Quant à la pertinence des ETMS en tant que structures, le contexte de leur mise en place et de leur fonctionnement a beaucoup  évolué, à travers la déconcentration des services du Ministère de l’Economie, du Plan et de la Coopération (Délégations Régionales), l’existence des autres cadres de concertation (CRA, CDA et CLA) ainsi que l’accélération du processus de décentralisation, modifiant l’espace homogène d’intervention. A cela s’ajoutent le probable désengagement de l’UNICEF, le faible niveau de contribution de l’Etat et le degré de pauvreté des communautés. Pour toutes ces raisons, les ETMS ne seront pas en mesure de poursuivre leurs missions sous cette forme, après le désengagement de l’UNICEF.

La mise en œuvre de l’approche a vu la participation effective des populations bénéficiaires et l’implication des services techniques locaux dans la gestion du programme. Elle a, en outre, permis d’atteindre des résultats et des acquis indéniables dans les domaines de la coordination,  de la planification, de suivi et d’habilitation des communautés. Ces résultats et ses acquis méritent d’être récupérés et consolidés. Il s’agit de :

Les processus de planification conduit par les ETMS ont abouti, au niveau village, à l’élaboration de dix-sept(17) plans de développement locaux. 

 Les noyaux de mobilisation sociale (NMS) sont formés aux techniques de sensibilisation

Les noyaux ont formé, à leur tour, des cellules villageoises d’animation (CVA) dans les villages d’intervention. 

Les structures de participation villageoise ont été effectivement créées, grâce à l’appui des ETMS. 

Les ETMS ont organisé, formé et suivi les CVD et leurs différents comités de gestion  en vue de mieux gérer les équipements des activités génératrices de revenus et d’allègement des tâches domestiques 

Toutefois, les résultats obtenus pourraient être meilleurs, si des contraintes endogènes et des contraintes exogènes n’avaient pas entravé le bon fonctionnement des ETMS et réduit leur performance. L’approche ETMS a été fragilisée pour les motifs suivants :

a)-La méconnaissance et :ou le non-respect de la procédure de gestion de l’UNICEF

b)-Les difficultés de fonctionnement et conditions de travail
c)- Les contraintes exogènes :

Quelques mesures correctrices ont été prises pour résoudre les difficultés de fonctionnement, et pour faciliter la réalisation des activités, à savoir :

L’approche ETMS a permis aux communautés bénéficiaires de mieux prendre conscience de la situation des enfants, des femmes et des familles et de faire évoluer la situation de référence. En terme d’impact, l’évaluation a retenu, entre autres :

9 : Recommandations 

Pour contribuer à la réduction, voire l’élimination des contraintes identifiées dans la mise en œuvre de l’approche ETMS, l’évaluation formule les recommandations suivantes :

A-  Cadre institutionnel

Assurer la continuité de l’administration en axant le dispositif institutionnel autour des Délégations Régionales du MEPC pour la mise en œuvre du Programme de Coopération Tchad-Unicef 2006-2010 et gaantir la récupération et la consolidation des acquis de l’approche ETMS

A travers un travail de sensibilisation, le MEPC pourra impliquer d’autres partenaires au développement (ONG, autres agences d’aide…) qui appuient déjà le développement local. Ces derniers prendront en compte l’approche ETMS et ses acquis.

B-  Coordination des Programmes de Coopération

Les partenaires, Gouvernement et UNICEF, veilleront à ce que les contraintes endogènes et exogènes qui ont hypothéqué les résultats du précédent programme soient levées, afin d’obtenir des meilleurs résultats. Pour ce faire, il conviendra de :

4. Choisir les Délégués régionaux selon les critères de compétences et des expériences                 dans domaine de la planification du développement local.

5. Former les acteurs impliqués dans le Programme de Coopération 2006-2010 sur les systèmes et procédure de  gestion de l’UNICEF.

6. Renforcer les capacités du dispositif institutionnel et opérationnel en ressources humaines et  financières  pour assurer un suivi régulier et efficace des activités du programme au niveau villages, et mieux  vérifier si les dépenses engagées sont véritablement proportionnels aux résultats obtenus.

Annexes

Annexe N°I GUIDES D’ENTRETIENS/ EVALUATION DES ETMS
Guide d’entretien N°1—Niveau central (DPD, Coordonnateur National, Coordonnateurs Sectoriels, Unicef, Autres partenaires)

· DPD

1—Appréciation de la pertinence de l’approche de décentralisation (Rappel de l’approche ETMS)  

1.1-Tous les acteurs impliqués dans la mise en œuvre du programme de coopération  ont-il la même compréhension de l’approche ETMS?

1.2-La décentralisation des  activités de planification et de programmation a-t-elle amélioré la réalisation et le suivi de ces activités?

1.4-Comment peuvent fonctionner efficacement les ETMS dans le cadre des nouveaux découpages des sous-préfectures ?

1.5-Les programmes sectoriels sont- il effectivement intégrés?

2--Appréciation de la structure de pilotage et du  processus de planification, d’exécution, de supervision du programme et de gestion financière.

2.1-Le dispositif de pilotage actuel a-t-il améliore l’audience  du programme auprès des responsables gouvernementaux ?

En terme de :  

-Tenue régulière des réunions du niveau central, 

-Prise de connaissance des rapports des ETMS  

-Information sur l’exécution des programmes,

-Arrêté portant réorganisation de la Cellule a-t-il effectivement été complété pour préciser les rôles à tous les  niveaux?

2.2-Quelle est votre appréciation sur le mécanisme de financement actuel ?

2.3-Quel serait le mécanisme de financement envisageable pour pérenniser les activités des ETMS sans la participation de l ‘UNICEF ?

Suggestions ou recommandations aux différents niveaux

· Le Coordonnateur de la Cellule  

3- Les capacités de la  Cellule de suivi et de Coordination du Programme ont-elles été renforcées ?

En terme de : 

-Composition de la Cellule (une seule personne et quel inconvénient ?)

-Formation et recyclage (de quelle nature ?) 

-Equipement (de quelle nature ?); 

-Ressources financières

31-Comment ces capacités renforcées ont-elles contribué  au bon fonctionnement des ETMS  et à une meilleure réalisation des activités ?

32-Quels types d’assistance méthodologique et technique ont été apportés aux ETMS ? 

33-Quelles sont les problèmes et contraintes auxquels la coordination au niveau central (Cellule de suivi et Coordination sectorielles) est confrontée? 

34-Le Coordonnateur de la Cellule a-t-il d’autres tâches à assumer? Si oui, ces tâches ont-elles des incidences sur le suivi des ETMS ?

Suggestions ou recommandations aux différents niveaux

· Les Coordinations sectorielles

41-Quelle est votre compréhension de l’approche ETMS

42-Les autres partenaires ont-il la même compréhension ?

43-Quels types d’assistance méthodologique et technique ont été apportés aux ETMS durant ce cycle de coopération?

La Coordination sectorielle a-t-elle veillé à la conformité des plans d’action élaborés par les ETMS avec les lignes stratégiques du programme sectoriel ?

44-Y a t-il eu des expériences réussies ? Si oui, lesquelles ?  Ces expériences réussies  ont-elles été promues auprès des autres partenaires au développement?

45-Les rapports analytiques annuels des activités ont-ils été produits sur la base des rapports ETMS et des visites de terrain ?

46-Quelle est votre appréciation sur la collaboration au niveau central

47-Quelle est votre appréciation sur la collaboration au niveau des ETMS ?

48-Avez-vous une connaissance précise du mécanisme de financement actuel ?

49-Quel serait le mécanisme de financement envisageable pour pérenniser les activités des ETMS sans la participation de l’UNICEF

410-Tous les Coordonnateurs des ETMS répondent-il aux critères suivants :

-Avoir les capacités à animer une équipe pluridisciplinaire ;

-Maîtriser les principes de base en gestion de programme :

-Avoir une bonne connaissance de la zone d’action.

-N’est-il pas possible de contractualiser la qualité de membre de l’ETMS intégrant l’obligation de rendre compte des responsabilités assumées au coordonnateur de l’ETMS?

411-La participation communautaire est-elle effective ?

· Quelles sont les structures communautaires mises en place ?

· Opérationnalité de ces structures de base

· La formation dispensée à ces structures pour lui permettre de jouer son rôle (préciser les types de formation)

Suggestions ou recommandations aux différents niveaux

· UNICEF (faire une brève présentation de la coordination du programme au niveau central et périphérique avant le jeu des questions)

412-Comment appréciez-vous la coordination du programme au niveau central par rapport à ce cycle de coopération ?

413-Comment appréciez-vous la coordination du programme au niveau périphérique par rapport à l’actuel cycle de coopération ?

414-L’approche de décentralisation a-t-elle amélioré la réalisation des activités des ETMS ?

415- Les partenaires ont-ils effectivement joué leurs rôles dans le fonctionnement des ETMS?

416-Avez-vous constaté des difficultés dans le fonctionnement des ETMS ? Lesquelles ? Et quelles sont les mesures correctrices qui ont été prises durant le dernier  programme pour contenir ces difficultés de fonctionnement?

417-Ces mesures ont-elles été efficaces/appropriés ?

-Condition de travail

-Maîtrise de procédures et gestion des ressources

-Gestion des programmes 

Suggestions ou recommandations aux différents niveaux

GUIDE D’ENTRETIEN : N°2-ACTEURS AU NIVEAU PERIPHERIQUE (AUTORITES ET AUTRES INTERVENANTS)

-Auorités locales et autres intervenants.

Identification :

Fonction actuelle :

Rapport avec l’ETMS :

1.1-Connaîssez-vous les missions de l’ ETMS et quel est votre degré d’implication ?

1.2- Quelle est votre appréciation sur la convergence des services fournis vers les populations ?

1.3- Ya t-il synergie des interventions au niveau de la sous-préfecture ?

1.4- Quel est votre avis sur la formation reçue par les CVA et des CVD ?

1.5-Comment appréciez-vous l’approche communautaire (organisation, structuration et formation des populations) et ses résultats? 

1.6- Quelle est votre appréciation sur la participation des femmes ?

1.7- Quelles sont les conséquences du découpage administratif actuel avec éclatement des   Sous-préfectures et multiplicité des agents de commandement et des responsables des services techniques sur le travail de l’ETMS ?

1.8-Quelles sont les solutions envisageables pour recentrer l’espace d’intervention de l’ETMS ? 

1.9- La mobilité individuelle est-elle persistante ?

1.11- Si oui cet état de chose peut entraîner une faible capitalisation des formations techniques et pédagogiques reçues par les membres. A votre avis y a-t-il des solutions à cette mobilité des autorités administratives  dans le cadre du travail de l’ ETMS ?

1.12-Y a-il des conflits de compétence entre Coordonnateur et les autres  responsables sectoriels de l’ETMS ?

1.13-D’après vous la participation communautaire est-elle effective ?

· La structure communautaire mise en place

· Opérationnalité de cette structure de base

· La formation dispensée a cette structure pour lui permettre de jouer son rôle

· Participation matérielle et financière

1.14-Quelle est votre appréciation actuelle de l’impact des ETMS ?

En terme de :

-Retombées sur la vie des enfants, des femmes, des familles et des communautés par rapport aux différents secteurs

-Changements au niveau institutionnel ?

-Changements  par rapport aux résultats inattendus ?

1.15-Quelle est votre appréciation au regard de la pérennité des ETMS

-Est-il possible de pérenniser les actions par les ETMS sans la participation de l’UNICEF ?

-Quelle sorte de contribution suggérez-vous pour consolider les acquis du travail de l’ETMS?

-Quelles sont les conditions pour assurer cette  pérennité ?

 Suggestions ou recommandations aux différents niveaux

GUIDE D’ENTRETIEN : N°3-  Appréciation des ETMS

1-COORDONNATEURS ETMS

1.1- Les capacités de l’ETMS ont-elles été renforcées ?

En terme de : 

    - Renforcement de la coordination locale (agent chargé de la gestion administrative et financière, et un personnel d’appui) ?

    - Formation et recyclage 

- Equipement, 

- Ressources financières

1.2-Comment ces capacités renforcées ont-elles contribué  au bon fonctionnement de l’ ETMS  et à une meilleure réalisation des activités ?

1.3-Quels types d’assistance méthodologique et technique ont été apportés aux ETMS par le niveau central ? 

1.4-Quelles sont les difficultés auxquelles la Coordination  de l’EMS  est-elle confrontée ? 

1.5-Le Coordonnateur  a-t-il d’autres tâches à assumer? Si oui,

ces tâches ont-elles des incidences sur le suivi des activités des ETMS ?

1.6-La participation communautaire est-elle effective ?

· Les structures communautaires mises en place

· Opérationnalité de ces structures de base

· La formation dispensée a ces structures pour lui permettre de jouer son rôle

· La participation des bénéficiaires

1.7Au niveau de la Coordinations nationales  sectorielles, 

1.8-Les Coordinations sectorielles on-t-elles veillé à la conformité des plans d’action élaborés par l’ETMS avec les lignes stratégiques du programme sectoriel ?

1.9- Y a t-il eu des expériences réussies ? Si oui, lesquelles ?  Ces expériences réussies  ont-elles été promues auprès des autres partenaires au développement?

1.10-N’est-il pas possible de contractualiser la qualité de membre de l’ET MS en intégrant l’obligation de rendre compte des responsabilités assumées au Coordonnateur de l’ETMS?

1.11 Quel est l’impact du travail de l’ETMS ?

En terme de :

 -Retombées sur la vie des enfants, des femmes, des familles et des communautés par rapport aux différents secteurs

-Changements au niveau institutionnel ?

-Changements  par rapport aux résultats inattendus ?

1.12-Appréciation actuelle de la pérennité de l’ ETMS

- Est-il possible de pérenniser les actions de l’ETMS sans la participation de l’UNICEF ?

-Quelles sont les conditions pour assurer cette  pérennité ?

1.13-Quelle est votre appréciation de la collaboration au niveau des ETMS ?

1.14-Quelle est votre connaissance et votre appréciation sur le mécanisme de financement actuel ?

1.15-Quel serait le mécanisme de financement envisageable pour pérenniser les activités des ETMS sans la participation de l’UNICEF 

1.16-De meilleures pratiques réplicables ont-elles été identifiées suite à l’exécution du programme 2001-2005.

Suggestions ou recommandations aux différents niveaux

2-MEMBRES DE LA COORDINATION DE L’ETMS

Identification :

Fonction actuelle :

Rapport avec l’ETMS :

1.17- Les tâches du Coordonnateur de l’ ETMS sont-elles    convenablement exécutées ? 

1.18-Y’a t-il des conflits de compétence entre coordonnateur et les responsables des programmes sectoriels (utilisation des moyens de travail et la gestion des matériels alloués aux populations)?

1.19-L’esprit d’équipe existe-il au sein de l’ETMS? Si non, quelle est votre appréciation de la situation?

1.20- Le niveau de formation correspond-il au rôle à jouer au sein de l’ETMS ?

1.21-La mobilité individuelle persiste-t-elle encore ?

-Si oui cet état de chose peut entraîner une faible capitalisation des formations techniques et pédagogiques reçues par les membres. Et quelles sont les solutions possibles ? 

1.22 Quelles sont les conséquences de l’éclatement des Sous-préfectures avec multiplicité des agents de commandement et des responsables des services techniques

1.23Quelles sont les solutions envisageables pour recentrer l’espace d’intervention de l’ETMS ?

1.24-L’ETMS a-elle reçu l’assistance méthodologique et technique nécessaire et sous quelle forme ?

1.25-La participation communautaire est-elle effective ?

· La structure communautaire mise en place

· Opérationnalité de cette structure de base

· La formation dispensée a cette structure pour lui permettre de jouer son rôle

1.26- Quel est l’impact du travail de l’ETMS ?

En terme de :

 -Retombées sur la vie des enfants, des femmes, des familles et des communautés par rapport aux différents secteurs

-Changements au niveau institutionnel ?

-Changements  par rapport aux résultats inattendus ?

1.27-Appréciation actuelle de la pérennité de l’ ETMS

- Est-il possible de pérenniser les actions de l’ETMS sans la participation de l’UNICEF ?

-Quelles sont les conditions pour assurer cette  pérennité ?

1.28-Quelle est votre appréciation de la collaboration au niveau des ETMS ?

1.29-Quelle sont votre connaissance et appréciation sur le mécanisme de financement actuel ?

1.30-Quel serait le mécanisme de financement envisageable pour pérenniser les activités des ETMS sans la participation de l’UNICEF

1.31-De meilleures pratiques réplicables ont-elles été identifiées suite à l’exécution du programme 2001-2005?

 Suggestions ou recommandations aux différents niveaux 

GUIDE D’ENTRETIEN : N°4 -COMMUNAUTES DE BASE

Identification :

Fonction actuelle :

Rapport avec l’EMS :

1-L’EXISTANCE MATERIELLE des CVD

- Quelles sont les modalités de création du CVD et les modes de désignation de leurs membres ?

- Y a-t-il une reconnaissance juridique ou non ?

- Tous les groupes socioprofessionnels font- il partie de cette structure fédérative ou non ?

- Quelle fonction occupe le chef de village au sein du CVD ?

- Le secrétaire du CVD est-il scolarisé ou alphabétisé?

2.-MEMBRES  de BUREAU du CVD

-La participation communautaire est-elle effective ?

- Cette structure de base est-elle opérationnalité ? 

-La formation dispensée permet-elle à cette structure de jouer son rôle ?

-La participation des femmes est-elle effective ?

-La participation matérielle et financière est-elle effective ?

3-RENFORCEMENT DES CAPACITES

 - Le CVD est-il formé en planification et en gestion financière et administrative ?

Avec quels outils ?

-Quelle est la perception de  l’ETMS par le CVD ?

-Comment réagissent les CVD au contexte institutionnel (nouvelles entités) ?

4-LES ACTIONS COMMUNAUTAIRES

-Appréciation des actions convergentes et orientées et la stratégie d’habilitation des communautés 

-AGR et réduction de la pauvreté chez les femmes

-La complémentarité du programme avec les autres intervenants

-Les contraintes (insuffisance de suivi-evaluation, insuffisance des ressources.)

-Quel est l’impact du travail de l’ETMS ?

En terme de :

 -Retombées sur la vie des enfants, des femmes, des familles et des communautés par rapport aux différents secteurs

-Changements au niveau institutionnel ?

-Changements  par rapport aux résultats inattendus ?

-Appréciation actuelle de la PERENNITE de l’ ETMS

- Est-il possible de pérenniser les actions de l’ETMS sans la participation de l’UNICEF ?

-Quelles sont les conditions pour assurer cette  pérennité ?

 Quelle est votre appréciation sur la collaboration au sein  de l’ETMS ?

-Quelle est votre connaissance et appréciation sur le mécanisme de financement actuel ?

-Quel serait le mécanisme de financement envisageable pour pérenniser les activités de l’ETMS sans la participation de l’UNICEF ?

-Existe-t-il des meilleures pratiques réplicatifs qui ont-elles été identifiées suite à l’exécution du programme 2001-2005?

Suggestions ou recommandations aux différents niveaux

5-MEMBRES DES AUTRES ORGANISATIONS SOCIO-PROFESSIONNELLES

- Quel est l’impact du travail de l’ETMS ?

En terme de :

 --Retombées sur la vie des enfants, des femmes, des familles et des communautés par rapport aux différents secteurs

-Changements au niveau institutionnel ?

-Changements  par rapport aux résultats inattendus ?

-Appréciation actuelle de la pérennité de l’ ETMS

-Est-il possible de pérenniser les actions de l’ETMS sans la participation de l’UNICEF ?

-Quelles sont les conditions pour assurer cette  pérennité ?

-Quelle est votre appréciation de la collaboration au niveau des ETMS ?

- Quelle est votre connaissance et appréciation sur le mécanisme de financement actuel ?

-Quel serait le mécanisme de financement envisageable pour pérenniser les activités des ETMS sans la participation de l’UNICEF

-De meilleures pratiques réplicatifs ont-elles été identifiées suite à l’exécution du programme 2001-2005?

Suggestions ou recommandations aux différents niveaux

6-AUTORITES TRADITIONNELLES

-Quel est l’impact du travail de l’ETMS ?

En terme de :

 -Retombées sur la vie des enfants, des femmes, des familles et des communautés par rapport aux différents secteurs

-Changements au niveau institutionnel ?

-Changements  par rapport aux résultats inattendus ?

-Appréciation actuelle de la pérennité de l’ ETMS

-Est-il possible de pérenniser les actions de l’ETMS sans la participation de l’UNICEF ?

-Quelles sont les conditions pour assurer cette  pérennité ?

-Quelle est votre appréciation de la collaboration au niveau des ETMS ?

- Quelle est votre connaissance et appréciation sur le mécanisme de financement actuel ?

-Quel serait le mécanisme de financement envisageable pour pérenniser les activités des ETMS sans la participation de l’UNICEF

-De meilleures pratiques réplicatifs ont-elles été identifiées suite à l’exécution du programme 2001-2005?

Suggestions ou recommandations aux différents niveaux

7-FEMMES et ENFANTS

-Quel est l’impact du travail de l’ETMS ?

En terme de :

-Retombées sur la vie des enfants, des femmes, des familles et des communautés par rapport aux différents secteurs

-Changements au niveau institutionnel ?

-Changements  par rapport aux résultats inattendus ?

-Appréciation actuelle de la pérennité de l’ ETMS

- Est-il possible de pérenniser les actions de l’ETMS sans la participation de l’UNICEF ?

-Quelles sont les conditions pour assurer cette  pérennité ?

-Quelle est votre appréciation de la collaboration au niveau des ETMS ?

- Quelle est votre connaissance et appréciation sur le mécanisme de financement actuel ?

-Quel serait le mécanisme de financement envisageable pour pérenniser les activités des ETMS sans la participation de l’UNICEF

-De meilleures pratiques réplicatifs ont-elles été identifiées suite à l’exécution du programme 2001-2005?

 Suggestions ou recommandations aux différents niveaux

Annexe N° II -Personnes et institutions rencontrées.

	Niveau

Central
	Noms et Prénoms
	Fonctions/Institutions
	Localités

	
	
	Directeur Adjoint de la Planification du Développement (MEPC)
	Ndjaména

	
	Motamra Hodoumta
	Coordonnateur de la Cellule de Coordination du Programme
	Ndjaména

	
	Hama Ahmat
	Ancien Coordonnateur de la Cellule Coordination du Programme
	N’djamena

	
	Dallah Mohamed
	Coordonnateur Programme

Développement de l’Enfant

(MEN) 
	Ndjaména

	
	Khadidja Rama Saleh
	Coordonnatrice Adjointe Programme Survie de l’Enfant (MSP)
	Ndjaména

	
	Ahmadou Batouré
	Coordonnateur Programme

Plaidoyer et Mobilisation sociale (Ministère de la Communication)
	Ndjaména

	
	Rassidibaye
	Coordonnateur du Projet Eau et Assainissement (MEE)
	Ndjaména

	
	
	
	

	
	Amelia Russo de SA
	Coordinatrice des Programmes/UNICEF
	Ndjaména

	
	Etona Ekolé
	Administratrice chargée du Suivi-évaluation /UNICEF
	Ndjaména

	
	Hamid Ahmat
	APO Suivi-évaluation/UNICEF
	Ndjaména

	
	Oumar Ben

Moussa
	APO Programme Développement de l’enfant/UNICEF 
	Ndjaména

	
	Djimasdé Mbaïrebé
	APO Santé/UNICEF
	Ndjaména

	Partenaires au

 développement
	Mianmardé Laoumaye
	INADES-Formation
	N’djamena

	
	Laoumaye
	SECADEV


	N’djamena

	
	Kibassim
	PAM
	N’djamena

	Niveau périphérique Décentralisé
	
	
	ETMS

	
	Haroun Ngarboukoun
	Coordonnateur
	Bitkine

	
	Kodndebe Gossi
	IEB
	Bitkine

	
	Dadjere Yaba
	Technicien Assainissement
	Bitkine

	
	Dr. Allandinguimbaye, Montolnan
	MCD
	Bitkine

	
	Bitkine
	Bitkine
	Bitkine

	
	Khali Khamis
	Infirmier d’Etat
	Bitkine

	
	Djimtoloum Koutedji
	Instituteur de 10echelon
	Bitkine

	
	
	
	

	
	Mahamat Ahmat Adoum
	Coordonnateur
	Oum-Hadjer

	
	Abakar Arabi Tolli
	IEB
	Oum-Hadjer

	
	 Mahamat
	MCD
	Oum-Hadjer

	
	Alladoumbaye Tabe
	Gestionnaire District Sanitaire
	Oum-Hadjer

	
	Abderamane Mahamat
	Charge d'Alpha
	Oum-Hadjer

	
	Abakar Oumar
	Service

Alpha
	Oum-Hadjer

	
	Zara Absakine
	Agent sanitaire
	Oum-Hadje

	
	Bechir Mahamat
	Chef de service élevage
	Oum-Hadjer

	
	Makai Desse
	CFC
	Oum-Hadjer

	
	Hassan Mahamat
	Environnement
	Oum-Hadjer

	
	Wikadi Jacob
	MCH
	Oum-Hadjer

	
	Jackson Andre
	
	Oum-Hadjer

	
	Ahmed Khamis
	
	Oum-Hadjer

	
	
	
	

	
	Boytiga
	Coordonnateur
	Kélo

	
	Yayanbé
	IEB
	Kélo

	
	Déglemine
	ONDR
	Kélo

	
	Monique
	NMS
	Kélo

	
	Gonaslaouel
	Santé/Nutrition
	Kélo

	
	Didi Kélo
	Alphabétisation
	Kélo

	Autorités administratives et traditionnelles


	NGamaï Djari
	Gouverneur du Guéra
	Mongo

	
	Abdallah Abdoulaye
	Sous- Prefet Rural
	Bitkine

	
	Abakar
	Préfet /Tandjilé-Ouest
	Kélo

	
	Mahamat Bahkit
	Sous-prefet Rural
	Kélo

	
	Hassane Adoum Moussa
	Chef de Canton Massalat
	Assartini

	
	Hassib Matar
	Chef de village
	Am-Djoufour

	
	Djimet Moussa
	Chef de Canton Kenga
	Abtouyour

	
	Samdeidou
	Chef de Canton Lélé
	Bologo

	
	Hassane Albert
	Chef de village
	Manga Bal-Bal

	
	Djouba André
	Chef de village
	Manga-Barming

	Niveau communautaire


	Haroun Tidjani
	Président CVD
	Assartini

	
	Adam Moussa
	Président CVD
	Am-Djoufour

	
	
	
	Abtouyour

	
	Chaibou, Yanguilo
	Président CVD 
	Tchalo-Zoudou

	
	Mahamat Hanis
	Secrétaire général CVD 
	Tchalo-Zoudou

	
	Bene Brahim
	 Tresorier CVD 
	Tchalo-Zoudou

	
	Rial Dekerou

Abakar Cheni

Kaltouma

Kadam Siddik
	 Conseillers CVD 
	Tchalo-Zoudou

	
	Oumar, Moussa

Kabiro, Oudda
	Commissaires aux comptes VD 
	Tchalo-Zoudou

	
	Dalala Siddik
	Chargée des Affaires féminines CVD 
	Tchalo-Zoudou


Annexe N°III-Les termes de référence : Evaluation de l’Approche Equipe Technique        Multisectorielle (ETMS)

I. Contexte de l’évaluation

L’équipe technique multisectorielle (ETMS) est la structure de coordination décentralisée des activités du Programme de Coopération mise en place depuis 1996 au démarrage du cycle de programme 1996-2000. Elle est composée de tous les services techniques administratifs du niveau local impliqués dans la mise en œuvre du programme de coopération. Chaque service, membre de l’ETMS assure la gestion d’un volet du programme de coopération. 

Les ETMS ont remplacé les antennes locales de l’UNICEF mises en place dans le cadre du programme de coopération 1990-1995 pour assurer la gestion du programme intégré des services sociaux de base (PISB). Cette stratégie de gestion n’a pas été efficiente du fait des coûts de ces antennes sur le terrain et également de la non-implication des populations bénéficiaires et des services techniques locaux dans les activités de planification, de gestion et du suivi évaluation du programme. 

Pour concrétiser l’approche ETMS, un cadre de planification, de coordination et de gestion de la stratégie de décentralisation du programme a été défini et mis en œuvre. Il comprend trois niveaux d’exécution : un niveau central (la cellule de coordination, les coordinations sectorielles et l'UNICEF), un niveau périphérique (les ETMS et les autorités locales) et un niveau communautaire (les Comités villageois de développement).  

Le niveau central a pour rôle, entre autres de veiller à l’harmonisation des objectifs et stratégies du programme de coopération avec ceux du plan de développement national, de coordonner l’élaboration des plans d’action annuels (PPA) tout en veillant à leur conformité avec les lignes stratégiques des programmes sectoriels, de mettre en œuvre et suivre les PPA à travers l’organisation des différentes revues du programme et enfin de superviser les ETMS.  

Le niveau périphérique est chargé de coordonner l’élaboration des plans d’action en s’assurant de la convergence des différentes activités sectorielles, d’assurer le suivi de l’exécution de ces plans, et la complémentarité de l’intervention du programme avec les autres partenaires au développement et ce, avec l’appui des autorités administratives locales. 

Au niveau communautaire, dans chaque village, le Comité villageois de développement est responsable de l’organisation de la communauté, de la formulation du plan d’action villageois et de la mobilisation de la contre partie locale.

La situation actuelle des ETMS est caractérisée par une grande mobilité des membres et par la faiblesse de coordination. La contestation du rôle des coordonnateurs par certains services membres des ETMS est toujours d’actualité.  Les réunions de coordination sont irrégulièrement tenues et les rapports de ces réunions qui devaient alimenter les discussions et les échanges au niveau central ne sont pas produits.

II. Justification de l’évaluation

En 2001, une évaluation de la composante décentralisation du programme de coopération 1996-2000 a été réalisée. Elle a montré que le mécanisme de gestion mis en place et comprenant le niveau central et le niveau décentralisé (les ETMS et les CVD) étaient pertinents. Cependant, les rôles des ETMS ne sont pas bien compris par certains partenaires de terrain. A cela s’ajoute le contexte de leur création qui a évolué avec la création des départements dans le cadre de la mise en œuvre de la politique de décentralisation. En effet, l'unité d’intervention de départ (la sous-préfecture) a été éclatée par la suite en deux ou trois entités sous préfectorales distinctes. Par ailleurs, l’évaluation a fait un certain nombre des recommandations en direction des ETMS, notamment sur le suivi et l'accompagnement des ETMS par le niveau central et le renforcement les capacités des ETMS en planification et suivi.  

Cependant, force est de constater que depuis 2001 malgré les recommandations formulées, les prestations des ETMS ne s’étaient pas améliorées. De plus, il a été convenu en accord avec le ministère du plan, du développement et de la coopération lors de la revue annuelle de 2004 et des différentes rencontres de concertation entre l’UNICEF et ledit ministère que l’approche ETMS devrait être documentée. C’est dans cette optique qu’une consultation est proposée pour documenter les expériences des ETMS en vue de tirer des enseignements qui pourraient servir dans l’exercice en cours de formulation d’un nouveau programme de coopération. 

III. Objectifs de l’évaluation 

Les objectifs de l’évaluation sont les suivants :

7. Apprécier la pertinence actuelle des ETMS ainsi que par rapport à la configuration du Programme de Coopération 2006-2010.

8. Entreprendre une analyse des coûts du fonctionnement des ETMS dans l’optique d’apprécier leur efficience.

9. Evaluer l’efficacité des ETMS dans l’atteinte des résultats fixés ainsi que leur impact sur l’amélioration des conditions de vie des enfants et des femmes dans les zones d’action. 

IV. Portée de l’évaluation 

Cette évaluation cherchera à répondre aux questions suivantes :

Pertinence 

· Dans quel cadre les ETMS ont-elles étaient crées ?

· Quelles étaient les attentes des responsables au niveau de l’UNICEF et des partenaires par rapport à l’évolution du travail avec les ETMS

· Sont-elles encore valides vu le contexte institutionnel et la nature de la coopération avec l’UNICEF ?

Efficience

· Quels étaient les coûts opérationnels liés au fonctionnement des ETMS ? 

· Quels étaient les mécanismes de financement des ETMS ? 

· Les coûts étaient-ils proportionnels aux résultats obtenus ?

Efficacité
· Est-ce que le contexte socio-économique, politique, institutionnel et environnemental a été pris en compte dans la création des ETMS ?

· Quel rôle l’UNICEF a-t-elle joué dans le fonctionnement des ETMS ?

· Quel rôle les partenaires ont-ils joué dans le fonctionnement des ETMS ?

Au   plan de la Formation des ETMS, les nouveaux membres des équipes

n’ont pas eu de formation en gestion alors que dans le programme, cette formation a été prévue.

Il convient aussi de relever que la plupart des membres des ETMS qui ont bénéficié de formation ont aussi quitté les ETMS tandis que leurs remplaçants ne sont pas formés et ne peuvent se contenter que de la formation sur le tas,lors des revues annuelles. Les nominations des coordonnateurs ETMS n’ont toujours pas obéi aux critères de compétences (Le profil de planificateur de développement local, la capacité d’animation communautaire et la capacité à travailler avec les autres partenaires)

Les   capacités de coordination des ETMS n’ont pas été renforcées par un personnel qualifié

· Même au niveau de coordonnateur la formation est un besoin prioritaire comme en témoigne Quelles mesures correctrices ont étés prises pour résoudre les difficultés de fonctionnement ? Ont-elles étaient efficaces/appropriées ?

· Y'a-t-il une identification des meilleures pratiques à répliquer ?

Impact 

· Quelles ont été les retombées sur la vie des enfants, des femmes, des familles et des communautés ?

· Quels changements ont été apportés au niveau institutionnel (Administration nationale, UNICEF) ?

Pérennité 

Est-ce que les ETMS sont capables de poursuivre des actions sans la participation de l’UNICEF ?

V. Résultats attendus

· Un rapport de qualité, rédigé dans un style clair et accessible de l’approche ETMS faisant ressortir les éléments demandés. 

· Version électronique du rapport (Diskette, CD, etc.)

VI. Démarche méthodologique 

Cette évaluation prendra principalement la forme d’une revue documentaire qui sera complétée par des visites bien ciblées sur quelques sites d’interventions et des interviews avec des personnes clefs.

La démarche proposée comprend trois étapes. Elle pourrait être précisée par le consultant.

a. la conceptualisation de l'étude. Il s'agira essentiellement de :

· identifier, rassembler et analyser toutes les informations déjà disponibles et apprécier leur qualité et leur pertinence.

· définir sur cette base les informations supplémentaires à rechercher.

· proposer une méthodologie détaillée et des outils de l’étude 

b. Appréciation rapide sur terrain pour la collecte de données selon la méthodologie arrêtée. Deux (2) sites à sélectionner sur la base des critères suivants :

· géographique : Nord/Sud

· ancienneté de création de l’ETMS 

c. La rédaction du rapport et sa validation 

VII. Durée de la consultation 

La durée de l’étude est d’un mois, allant du 26 septembre au 25 octobre 2005.

1ère semaine :

· Lecture de la documentation

· Rencontre avec les acteurs du programme au niveau central

· Elaboration et validation de la méthodologie et d’outils de collecte de l’information ;

2e semaine :

· Mission sur le terrain pour la collecte des informations complémentaires

3e semaine :

· Mission sur le terrain pour la collecte des informations complémentaires

· Rédaction du rapport d'évaluation

· Soumission pour examen

4e semaine

· Intégration des observations

· Rédaction du rapport final

· Soumission.

VIII. Profil du consultant 

Les travaux seront menés par un consultant national, titulaire d'un diplôme post – universitaire en sciences économiques, avec une expérience d'au moins cinq ans dans la planification et la gestion des projets de développement.

IX. Produits attendus

Au terme de la mission d'évaluation, le consultant devra fournir à l’UNICEF un rapport provisoire qui sera analysé au cours d’une réunion de débriefing à l’issue de laquelle les commentaires seront intégrés pour produire le rapport final. Le rapport de 15 pages au maximum devra comporter les éléments suivants :

      -  un résumé analytique sur les objectifs de l'étude, la méthodologie utilisée, les leçons tirées et les recommandations;

· une introduction qui situe le contexte, les objectifs de l’étude, la méthodologie utilisée;

· Une présentation de l’approche ETMS : contexte dans lequel cette approche est retenu, évolution du contexte de mise en place des ETMS ; rôles et responsabilités des ETMS.

· Analyse de l’approche 

· Leçons tirées

· Conclusions et recommandations et les conditions de leur mise en oeuvre;
Annexe N° V: - Liste des documents consultés.
1-Cadre général de planification, de gestion, suivi et évaluation du programme, janvier 2001

2-Rapport final révisé de l’évaluation de la composante décentralisation du programme de coopération 1996-2000, mars 2002

3-Rapport de la Revue à mi-parcours du programme de coopération2001-2005, novembre 2003

4-Rapport des Revues annuelles conjointes du programme de coopération 2001, décembre 2001

5-Rapport des Revues annuelles conjointes du programme de coopération 2002, décembre 2002

6-Rapport des Revues annuelles conjointes du programme de coopération 2003, décembre 2003

7-Rapport des Revues annuelles conjointes du programme de coopération 2004, décembre 2004

8-Normes des rapports d’évaluation de l’UNICEF
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�
         Liste des  sigles et abréviations 





 �
�



ACORD   �



Association de Coopération Rurale pour le Développement


�
�
AGR   �
Activités Génératrices de Revenus


�
�
APE�
Association des Parents d’Elèves


�
�
APO�
Assistant Programme Officier


�
�
AV    �
Association Villageoise


�
�
BELACD �
Bureau d’Etude et de Liaisons pour les Actions Caritatives et de Développement


�
�
CDE�
Convention relative aux Droits des Enfants


�
�
CEDEF�
Convention sur l’Elimination de toutes les Formes de Discrimination à l’Egard des Femmes


�
�
CECR�
Centre d’Encadrement Communautaire Rural


�
�
CEG   �
Collège d’Enseignement Général


�
�
CEF  �
Centre d’Education Féminine


�
�
CFV    �
Cellule Féminine Villageoise


�
�
CLAC  �
Comité Local d’Action


�
�
CS �
Coordination Sectorielle


�
�
COGE�
Comité de Gestion


�
�
COSAN�
Comité de Santé


�
�
CPN   �
Consultation Prénatales


�
�
CVD  �
Comité Villageois de Développement


�
�
CVA�
Cellule Villageoise d’Animation


�
�
EBNF�
Education de Base non Formelle


�
�
ETMS�
Equipe Technique multisectorielle


�
�
DPD�
Direction de la Planification du Développement


�
�
GTZ �
Gesellschaft für Technische Zusammenarbeit (Coopération Technique allemande)


�
�












� -Rapport final révisé de l’évaluation de la composante décentralisation  du programme de coopération 1996-2000, mars 2002, p.9


� -Rapport final révisé de l’évaluation de la composante décentralisation  du programme de coopération 1996-2000, mars 2002, p.9





�- Survie de l’Enfant, Développement Intégré du Jeune Enfant, Protection de l’Enfant, Eau potable


Hygiène/Assainissement, Plaidoyer/Communication, Développement des capacités, Développement des systèmes information, Participation et habilitation des communautés
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